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Amiral, Mesdames, Messieurs, 
 
 
Nous voici - ENFIN ! - réunis en présentiel et pour la première fois à l’Ecole Militaire 
de Paris pour ce premier CTR Marine de 2021.  
Nous regrettons que les suppléants ne soient pas conviés à y participer. Les 
contraintes sanitaires ne doivent plus nous priver d’un dialogue de qualité et c’est 
maintenant possible. Il faut juste un peu de bonne volonté.  
 
FO DEFENSE      souligne l’importance de ce travail avec vous, ici et via des 
échanges normaux que ne nous permettent pas les moyens avec lesquels se sont 
déroulés les derniers comités techniques de réseau Marine, soit en visio ou en 
audio. 
La question qui est pertinente aujourd’hui est de savoir si nous sommes prêts à 
affronter une nouvelle vague. Contrairement à ce qui s’est passé, la Marine a-t-elle 
maintenant analysé les fonctions qui seraient adaptées pour du télétravail et a-t-
elle les moyens en terme de matériel tels que les SMOBI ? nous en doutons. 
 
FO DEFENSE dénonce et combat depuis 2018 le rejet d’un certain nombre de 
dossiers « travaux insalubres » par le Service des Pensions et Risques 
Professionnels (SPRP) en accompagnant les ouvriers dans leur démarche contre 
leur administration dans cette « supercherie » !!! 
Jusqu’à cette date, rien à redire ! Tous les ouvriers ayant acquis les 17 années 
bénéficiaient des droits afférents dont le taux de majoration sur leur pension. 
Mais en 2018, l’administration a changé les règles du contrôle sans alerter 
personne. Très surprenant de la part d’une administration qui prône le dialogue 
social tout au long de l’année. 
Cette remise en cause de toute la chaine hiérarchique des ouvriers n’est pas 
acceptable ! 
Tout au long de leur carrière, on a notifié à ces agents les 17 années de bons et 
loyaux services de travaux sales, a minima, et à présent l’administration ne leur 
reconnait plus cette pénibilité pour des motifs fallacieux !  
A qui incombe depuis 2018 ces soi-disants errements d’antan ?  
Ce qui est certain, c’est que ce sont les ouvriers qui les subissent et payent le prix 
fort maintenant ! 
 
FO DEFENSE attire une nouvelle fois votre attention sur la délivrance des 
attestations d’exposition à l’amiante et pour travaux insalubres que trop d’agents 
attendent encore, pour certains depuis un moment déjà et pour des raisons 
diverses.  
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Nous regrettons également qu’il n’y ait pas eu d’explication au refus des dossiers 
pour le préjudice lié à l’anxiété amiante mais juste l’information d’un délai pour un 
recours possible vers le tribunal administratif. 
 
FO DEFENSE salue la décision qui a été prise par la cour d’appel de Nantes en 
reconnaissant le droit du préjudice d’anxiété pour les militaires et en y attribuant 
des montants supérieurs à ceux initialement demandés.  
Ceci, suite au recours du Ministère des Armées du jugement en première instance 
au tribunal de Rennes. 
Nous vous l’avions déjà écrit dans une DL précédente, l’anxiété n’est pas une 
maladie spécifique à certaines professions ! Ce n’est pas une maladie exclusive 
des civils !  
 

FO DEFENSE s’est aperçue d’une certaine opacité dans les REO 2021, voire même 
d’erreurs. Pour ne faire référence qu’à une seule, un agent de catégorie B se trouve 
sur un poste de catégorie C qui est supprimé. La ligne correspondant à son poste 
a disparu du REO 2021 avant même que la CLR ait eu lieu comme 
réglementairement prévu. L’agent a donc été informé de la restructuration de son 
poste.  
Dans le même temps, l’établissement demandait dans ce REO la création d’un 
nouveau poste de catégorie B pour un futur 4139 ! Ça ne s’est heureusement pas 
fait.  
Nous vous laissons imaginer la stupéfaction et également la colère de l’agent, qui 
par chance a continué de percevoir son salaire. 
 
FO DEFENSE se demande quel est l’intérêt de devoir trouver de nouveaux objectifs 
tous les ans dans le CREP d’un agent de catégorie C qui fait la même chose d’une 
année sur l’autre conformément à sa fiche de poste. Pour certains, ces objectifs 
sont identiques depuis plusieurs années.  
A un moment donné, ça devient compliqué – voire une perte de temps pour tous –   
d’inventer des objectifs pour faire plaisir à l’administration. 
 
Pour FO DEFENSE, tous les notateurs devraient suivre une formation obligatoire 
qui leur permettrait d’avoir les mêmes bases pour noter les agents ;  ceci au vu de 
l’importance de ce document qui peut torpiller une carrière pour une virgule mal 
placée ! 
La solution qui est celle d’avoir la possibilité au recours est un échec du dialogue 
entre l’agent et ses notateurs pour FO DEFENSE. 
 
FO DEFENSE vous a questionné sur le nombre d’agents détenteurs d’une RQTH 
ayant obtenu lors de ces trois dernières années un avancement au choix. 
A défaut d’être en dessous des obligations en pourcentage il y a encore peu, nous 
espérons qu’ils ne sont pas en plus les oubliés de l’avancement. Cela serait encore 
plus difficile pour eux et pour l’intégration respectueuse qu’ils sont en droit de 
recevoir. 
Pourquoi accepter juste ce minima de 6% dans les établissements Marine ? Ayons 
le courage de donner une chance à un plus grand nombre ! 
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FO DEFENSE     vous demande de nouveau de bien vouloir reprendre un mode de 
recrutement qui fasse redescendre cette courbe des âges qui ne correspond pas à 
une pyramide normale et qui puisse permette un déroulement de carrière digne de 
ce nom pour tous ! 
 
Il y a un problème dans ce ministère qui ne voit que par la précarisation du plus 
grand nombre de ses postes, nous n’avons pas à être rentables !  
Nous sommes là pour rendre un service de qualité en appui aux militaires de ce 
ministère des Armées et nous sommes en droit en retour d’attendre de pouvoir en 
vivre dignement.  
 
N’acceptons pas la facilité des emplois précaires sur des postes pérennes ! Si c’est 
le recrutement sous statut qui est plus long à mettre en œuvre, c’est pour plus 
longtemps et avec une grande qualité du savoir-faire ! 
Ce n’est pas en précarisant les emplois publics que Bercy réussira à faire des 
économies dans notre pays, bien au contraire. Il ne réussira qu’à créer plus de 
misère sociale ! Ne nous trompons pas de combat et regardons la réalité en face, 
nous savons tous combien il est difficile aujourd’hui d’avoir un équipage complet 
pour faire naviguer les bateaux gris, redonnons du sens à toutes nos missions. 
 
Amiral, osons un virage à 180° qui redonne un cap clair pour tous ! 
 
Merci de votre attention. 
 

 
Paris, le 2 juillet 2021 


